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 INFORMATIONS MUNICIPALES 
 

EVENEMENTS A PREVOIR 
- 11 novembre : les commémorations du 11 novembre auront bien lieu comme d’habitude au monument aux 

morts avec évidement comme obligation le respect des gestes barrières. 
- Arbre de Noël de la commune le 13 décembre 

 

ENTRETIEN 
 

 

Le règlement sanitaire départemental dans son article 32 
indique : 
 « Chaque habitant doit maintenir son trottoir, son fossé 
et/ou caniveau en bon état de propreté, sur toute la 
longueur de son habitation ».  

La commune vous remercie pour votre participation à l’effort collectif et citoyen. 
 

REGLES DE BON VOISINAGE 
L'usage des tondeuses et autres engins à moteur de jardinage et de bricolage est réglementé. Pour ne pas gêner le 
voisinage, leur utilisation est autorisée uniquement aux horaires suivants : les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 
14h30 à 19h30, les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h, les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 
Haies : La hauteur des haies doit être maintenue à 2 mètres, lorsqu’elles sont plantées à moins de 2 mètres de la 
limite de propriété, y compris sur rue, conformément au Règlement National d’Urbanisme. Par ailleurs, le 
propriétaire doit veiller à ce que ses haies n’empiètent pas sur les espaces de circulation (routes, rues, pistes 
cyclables, …). 
 

COMMERÇANTS 
 

Mme LEROY Carole 
06.03.65.71.77 

Los ninos Paëlla Sous le 
préau 

1er dimanche de  
chaque mois 

11h-14h 

M.PERTUZON Julien 
06.37.74.41.40 

  Pizza Place de 
l'église 

Le vendredi, 1 
semaine sur 2 à 
partir de fin octobre 

17h à 21h 

Mr PLANÇON Rémy 
remy-s-cooking.fr 
06.87.29.21.75 

Rémy's 
cooking 

Burgers à côté de 
l'entrée  
du 
cimetière. 

Jeudi soir. Semaine 
paire 
1 semaine sur 2 

18h-21h 

Mme DROUET Sandrine 
30 rue du Lavoir 45490 
Préfontaines 
06.32.08.31.97 

Le Potager 
des  
Fontaines 

Légumes 
frais 

Place de 
l'église 

Jeudi après-midi  De 16h à 17h 

POISSONNERIE 
FLEUREAU 
06.72.23.55.10 

  Poisson Passage sur 
la commune 

Mardi après-midi 16h30-17h (Appeler 
sur le numéro au 
moins la veille) 

Boulangerie de Nargis 
09 71 20 35 68 

La Rose des 
Sables 

Boulangerie Face à la 
Mairie 

Tous jours sauf le 
lundi 

De 10h à11H 
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VIE DES COMMISSIONS :  
 

Commission Finances :  
Le 16 juin 2020 s’est tenue la réunion d’installation de la commission des finances. Elle est 
composée des conseillers municipaux suivants : 
Président de droit : Gérard Lorentz – Vice-présidente : Muriel Paraskiova-Antonini secondée par 
Guy Moreau – Christèle Vaillant – Alain Fort  
Son rôle est multiple : 

• Superviser la gestion financière tant au niveau du fonctionnement de la commune que des investissements à 
effectuer. 

• Effectuer le suivi de la trésorerie ainsi que celui des emprunts et dettes. 

• Préparer les budgets et en assurer le suivi. 
Quelques chiffres : 
La section de fonctionnement s’élève à 758 000 €. Les dépenses de fonctionnement sont surveillées de près afin de 
rester dans le cadre de la plus juste utilisation des recettes provenant aussi bien des administrés que des collectivités 
locales. 
Les taux d’imposition restent constants depuis 2002, date de création de la communauté d’agglomération. 

Taxe d’habitation Foncier bâti Foncier non bâti 

10,49 % 30,53 % 80,49 % 

La recette prévue en 2020 grâce aux impôts locaux est de 445 000 €, soit 58,7 % des recettes de fonctionnement. 
 

Recettes et dépenses prévisionnelles de fonctionnement : 

Recettes Dépenses 

Impôts locaux 58,7 % Charges de personnels 41,8 % 

Dotation de solidarité communautaire 2,1 % Charges à caractère général 24,3 % 

Dotation État (DGF) 9,0 % Attribution de compensation 12,1 % 

Autres dotations et subventions 11,7 % Autres charges de gestion courante 6,7 % 

Produits des services 7,6 % Charges financières 1,6 % 
Autres produits + résultat antérieur reporté 10.9 % Virement à la section d’investissement 13,5 % 

 
La section d’investissement s’élève à 239 900 €. L’endettement de la commune qui est de 6,3 % permet d’envisager 
l’avenir tout en restant conscient de la fragilité des recettes provenant des collectivités (agglomération, département, 
région, État, fonds européen). 
 

Recettes et dépenses prévisionnelles d’investissement : 

Recettes Dépenses 
Prélèvement sur la section de 
fonctionnement 

43,1 % 
Remboursement du capital des emprunts 14,2 % 

Taxe locale d’équipement 6,6 % Travaux de voirie 19,5 % 

Fonds de compensation de la TVA 6,0 % Travaux école 11,0 % 
Subventions d'investissement 14,2 % Investissements divers 15,1 % 

Restes à réalisés reportés 9,5 % Solde exécution 2019 11,0 % 

Excédent de fonctionnement capitalisé 20,6 % Restes à réaliser reportés 19,2 % 
 
 

 

Commission Vie Citoyenne : Président de droit : Gérard Lorentz, Vice-président, François 
Saillard secondé par Christèle Vaillant- Caroline Delaveau, Lucile Houteer- Simone Lapeyrade- 
Virginie Pottier- Guy Moreau.  
 

La commission a travaillé sur deux sujets : 
- la parution du bulletin du mois d’octobre avec l’ajout d’une rubrique importante sur « l’actualité intercommunale » 
et le fonctionnement des différentes collectivités et syndicats qui ont un rôle de plus en plus important sur la vie de la 
commune. 
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- l’organisation de l’Arbre de Noël de la commune : la municipalité souhaite le maintenir en 2020 à la date du 13 
décembre. Il en découle une organisation particulière et un protocole sanitaire particulier. En effet le spectacle sera 
découpé en sessions d’une demi-heure chacune donnant lieu à un mini spectacle offert à un nombre maximum 
d’enfants avec leur famille de manière à limiter le nombre de personnes présentes en même temps dans la salle 
polyvalente. L’évènement sera réservé aux enfants de 0 à 6 ans qui seront invités avec leur famille sur des créneaux 
horaires. Évidemment le port du masque, le lavage des mains, et le respect des distances seront obligatoires.  
 

Commission Population : Président de droit : Gérard Lorentz, Vice – Présidente, Christèle Vaillant 
secondée par Muriel Paraskiova Antonini - Caroline Delaveau - Lucile Houteer - Virginie Pottier - 
Nathalie Talens - Guy Moreau.  
 

L’école 

Effectif et organisation pédagogique pour 2020-2021 : 85 élèves pour 4 classes 

Nadia PASQUAZZO : 26 
PS ...................... 10 
MS ..................... 16 

Marie DURAND-CHABERT : 
19 
GS ....................... 7 
CP ...................... 12 

Émilie FOUQUEREAU : 19 
CE1 ...................... 3 
CM1 .................. 16 

Émilie VALOY : 21 
CE2 .................... 11 
CM2 .................. 10 

 

Le protocole de rentrée élaboré par la directrice et envoyé à chaque parent a permis une rentrée satisfaisante face à 
la COVID19. 
Rappelons qu’il est impératif, à tout moment, de respecter les gestes barrières, le port du masque et la distanciation 
physique. 
L’équipe pédagogique a fait le choix de ne pas faire de classe de découverte cette année. 
 

Organisation de la pause cantine de 11H30 à 13H20 
Le choix du prestataire distribuant les repas est toujours API, et ce depuis quelques 

années, nous avons de bons retours qualitatifs, quantitatifs et moins de gâchis. 
Actuellement nous avons déjà 18 % de BIO dans les menus à la semaine, il est noté que 
d’ici 2022 il y aura obligation de 20% de BIO. 
Vous pouvez consulter les menus dans les tableaux d’affichage de l’école.  

1er groupe cantine surveillé par Valérie BERNU (CE et CM) de 11h40 à 12h20 puis récréation de 12H20 à 13H20. 
2eme groupe cantine surveillé par Laurence POINTEAU (PS, MS, GS, CP) de 12H30 à 12H50 en relais par Prescilla 

FIEL et Nathalie VILLAINE au sein de la cantine jusqu’à 13H20. 
 

Accueil périscolaire du matin et du soir  
L’accueil périscolaire du matin est assuré par Laurence de 7h30 à 8h20.Elle 

accueille les enfants comme auparavant. Les parents rentrent par le portail 
coté terrain de tennis en respectant les gestes barrières, le port du masque et 
la distanciation physique. 

L’accueil périscolaire du soir est assuré par Nathalie VILLAINE de 16h30 à 
18h15 (heure limite à ne pas dépasser) 
Les parents récupèrent leurs enfants par le portail de l’élémentaire comme auparavant en respectant les gestes 
barrières, le port du masque et la distanciation physique. 
 

Enfance/ petite enfance  
 Pour les enfants de 0 à 6 ans  

Les années précédentes la commune offrait un spectacle de Noël à 
l’ensemble des enfants de la commune. Dans le contexte actuel, nous ne 
pouvons pas envisager un rassemblement de cette manière au sein de la salle de la clairière. De ce fait, la commission 
animation a réfléchi à une autre formule. L’évènement sera réservé aux enfants de 0 à 6 ans qui seront invités avec 
leur famille sur des créneaux horaires le dimanche 13 décembre 2020. 
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Pour les enfants des classes élémentaire CE /CM  

 

La mairie offrira un abonnement au magazine PETIT GIBUS. Pour l’année scolaire 2020/2021, les 
trois magazines à paraître seront consacrés aux thèmes suivants : 
« Santé et hygiène de vie ! » - novembre 2020 
« A la découverte de ma commune et de mon intercommunalité » - février 2021 
« Mon environnement : j’y tiens ! » - mai 2021 

Centre Communal d’Action Sociale 

Président de droit : Gérard Lorentz, Vice – Présidente : Christèle VAILLANT et les membres sont 
Muriel PARASKIOVA-ANTONINI - Françoise CONDY - Michèle DUCERF - Véronique GIRAULT - 
Lucile HOUTEER - Serge JOUDRIER - Simone LAPEYRADE - Jean-Claude MARTEAU - Guy 
MOREAU - Annick PAROUX - Virginie POTTIER - Nathalie TALENS.  

 
Le CCAS a un rôle d’accompagnement, d’écoute, d’information, d’orientation, de soutien, d’aide aux Paucourtois en 
difficulté qu’elle soit passagère ou non. 

 Attribution des aides financières en nature ou sous forme de prêt (ex : aide de paiement sur une facture EDF, EAU, 
Gaz, cantine, bon alimentaire…) après examen du dossier avec les membres de la commission. 

Pour toutes information ou besoin d’une assistante sociale vous pouvez vous diriger vers la Maison du 
Département du Loiret, 32 rue du Faubourg de la chaussée à Montargis, Tel : 02-38-87-65-65 

 Repas senior 
Nous ne pourrons pas organiser de repas des seniors cette année à cause des mesures liés à la COVID 19. Mais nous 
ferons une distribution sous forme de colis la semaine de Noël, formule adoptée par la commission CCAS. Cette 
distribution se fera sur la base d’une inscription en mairie et le colis sera à retirer à la petite salle de la Clairière. 

Canicule et Salle rafraichie 

La petite salle de la Salle de la Clairière est maintenant climatisée. En période de canicule, 
lorsque la température dépasse les 30°, elle sera ouverte à toute personne qui en ressent 
le besoin, notamment les personnes de plus de 65 ans. 
Par ailleurs, les personnes vulnérables, âgées de plus de 65 ans, en situation de fragilité, 
résidant à leur domicile sont invitées à se déclarer en mairie. 
C ’est pour cela que nous vous faisons parvenir un bulletin d’inscription, à retourner à 
la mairie dès que possible. Ce document est distribué avec le présent bulletin. Nous 
sommes dans l’obligation d’établir un registre nominatif des personnes concernées par le plan d’alerte et d’urgence 
en raison de leur âge ou de leur état de santé. L’inscription à ce registre s’inscrit dans une démarche volontaire.  Ce 
registre sera établi en respectant le règlement général sur la protection des données (RGPD) et nous communiquerons 
cette liste à la CNIL (Commission nationale de l’informatique et des libertés). 
 

Commission Cadre de Vie : Président de droit : Gérard Lorentz, Vice-président : Guy Moreau 
secondé par François Saillard -  Muriel Paraskiova - Christèle Vaillant - Jean-Luc Brémont - Benjamin 
Cléret - Alain Fort - Simone Lapeyrade - Nathalie Talens - Sébastien Orus Plana – David Torregano.  
 
La fibre  

Le département a décidé du planning de l’installation de la fibre entre les communes en fonction des critères suivants : 
sont tout d’abord concernés les chefs-lieux de canton, puis les anciens chefs-lieux de canton, puis les communes où 
25% au moins des habitations sont raccordées à un débit de moins de 8 méga bits, puis les communes qui comportent 
au moins 100 lignes à moins de 8 méga bits puis les autres communes. Paucourt a été concernée récemment par 
l’installation d’un nouveau répartiteur qui a permis une augmentation sensible du débit Internet. En application des 
principes précédents et compte tenu de cette installation récente, Paucourt ne sera équipée qu’en 2023. 
 

Suivi des travaux  
Depuis la fin du confinement plusieurs travaux ont été effectués, en premier lieu, des travaux de réparation 
concernant l’école : fixation de l’encadrement d’une porte de l’école maternelle en trois points au lieu d’un seul, 
serrure mise en place pour la porte de la salle de motricité, pose de l’encadrement en aluminium autour de deux 
fenêtres de l’école primaire, carrelage posé et cuvettes fixées dans les toilettes de l’école primaire, lasures faites sur 
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la façade et les piliers en bois de l’école maternelle et mise en place d’une plaque en plexiglas au-dessus de l’extracteur 
situé dans la salle de restauration collective pour éviter les infiltrations d’eau. 
Pour la rue de la Vallée, les travaux concernent la prolongation du chemin piétonnier et de la barrière en bois jusqu’au 
giratoire. Ils ont commencé fin septembre.  
Avec l’aide de CAP Loiret, nous avons décidé de demander à un bureau d’études d’effectuer un diagnostic de la 
structure de l’école primaire et de l’école maternelle et avec le PETR (pôle d’équilibre territorial et rural) une étude 
sera réalisée pour faire l’isolation de l’école primaire mais aussi pour choisir un nouveau  mode de chauffage plus 
économe et plus respectueux de l’environnement. Une étude sera également effectuée pour faire l’installation de 
panneaux solaires sur la mairie, sur les ateliers municipaux et sur la salle polyvalente.    
Pour les deux terrains de football, nous allons demander un diagnostic concernant l’état des pelouses et nous 
installerons prochainement une clôture électrique qui fera le tour du stade. 
Un de nos objectifs est de rénover une partie de la voirie. Après avoir fait l’état des lieux, un programme de travaux 
sera établi pour une durée de trois ans. 
 

LE POSTE DE MEDIATEUR MUNICIPAL  
En application du travail préparatoire de la commission « Population » et sur proposition de Monsieur le Maire, il est 
créé un poste de médiateur municipal à compter du 26 septembre 2020. 
Cette fonction est bénévole. Elle sera assurée par Evelyne Berlioz qui a bien voulu accepter d’assumer cette fonction. 
Missions : 

• Assurer une mission de médiation dans tous les différents pouvant survenir entre personnes physiques sur le 
territoire de la commune ; 

• Effectuer le cas échéant les rappels aux règles de fonctionnement, aux usages en vigueur ; 

• Dresser un procès-verbal de conciliation ou de non conciliation ; 

• Dans tous les cas et notamment en absence de conciliation, le médiateur peut proposer aux protagonistes de 
rencontrer un élu (Maire, adjoints voire conseillers municipaux) et / ou orienter vers une Maison de Justice et du droit.  
Méthodologie : 
Ecoute, empathie, analyse des points de vue, des tentatives de résolution déjà effectuées, des témoignages, etc…. 
Domaines : tous les domaines de la vie quotidienne sur le territoire municipal peuvent être concernés, à l’exclusion : 
1. De tout dossier dans lequel une action judiciaire est en cours sauf si le jugement préconise une solution de 
médiation 
2. Tout dossier mettant en cause un professionnel (quel que soit son statut, EI, SARL, SAS, SA, autoentrepreneur, 
etc…) et son client  
3. Tout dossier concernant deux ou plusieurs professionnels entre eux ou vis à vis de leur(s) client(s) 
Tout dossier dans lequel la commune personae intuitu est partie prenante 
Son action se conclut par un procès-verbal d’accord ou de désaccord.  
 

ACTUALITE INTERCOMMUNALE 
 

 Désignations des élus à la Communauté d’Agglomération de l’AME 
La commune de Paucourt est représentée dans les différentes commissions de la 
communauté d’agglomération de l’AME par les personnes suivantes : 

- Commission Intercommunalité : Guy Moreau - Commission des Finances : Muriel Paraskiova 

- Commission des travaux : Jean Luc Bremont - Commission Urbanisme et foncier : Alain Fort 

- Commission Habitat : François Saillard - Commission Développement économique : Gérard 
Lorentz 

- Commission des affaires culturelles : Sébastien Orus 
Plana 

- Commission des affaires sociales et santé : Christèle 
Vaillant 

- Commission Mobilités : François Saillard - Commission Tourisme : Guy Moreau 

- Commission Emploi Formation Numérique : Guy 
Moreau 

- Commission Environnement, Transition Écologique 
et Énergétique : Benjamin Cleret 

- Commission des Sports : Muriel Paraskiova - Commission Ruralité et Equilibre territorial : Gérard 
Lorentz 
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 Actualité du Smirtom 
La SMIRTOM a tenu son conseil syndical d’installation le vendredi 18 octobre 2020. René Beguin, Maire de 
Corquilleroy a été élu président.  
La commune de Paucourt est représentée au sein du SMIRTOM par François Saillard (titulaire) et Guy Moreau 
(suppléant).  
 Syndicat des eaux de Puy la Laude 

La commune de Paucourt est représentée au sein du Syndicat des Eaux de Puy la Laude par Gérard Lorentz (titulaire) 
et par Guy Moreau (supléant). 
 Le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Gâtinais Montargois (PETR) 
C’est une structure au fonctionnement de laquelle 
participent : 
- La communauté d’agglomération de l’AME 
- La communauté de communes de la Cléry, du Betz, 
et de l’Ouanne (3CBO), 

- La communauté de communes des Canaux et Forêts 
en Gâtinais, 

- La communauté de communes des 4 vallées (CC4V) 
Cet ensemble représente 95 communes et 130 000 
habitants. Il correspond à tout le bassin de population 
autour de Montargis.  

 

 
Il a plusieurs rôles : 
• Il coordonne l’ensemble des plans locaux d’urbanisme (PLU), qui doivent se conformer au Schéma de Cohérence 

Territorial (SCOT). Le SCOT doit respecter les principes du développement durable : principe d’équilibre entre le 
renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, le développement de l’espace rural et la préservation 
des espaces naturels et des paysages ; principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale ; principe 
de respect de l’environnement, comme les corridors écologiques, et de lutte contre l’étalement urbain. 

• Il œuvre pour le développement local dans le domaine de l’eau, du climat, de la biodiversité, de l’énergie, de 
l’urbanisme, de la santé, de la mobilité. Sur l’ensemble de ces thèmes, il apporte une aide technique et au montage 
des dossiers et de conseil aux communes à travers les interventions de ses chargés de mission. 

La commune de Paucourt est représentée par Benjamin Cleret.  
 

Durant les vacances scolaires de Toussaint du 17 au 31 octobre 2020, la Maison de la 
Forêt de l’Agglomération Montargoise propose de nombreuses activités (sur 
réservation) sur le thème du ciel. 
• Exposition « MÉTÉORITES, entre ciel et terre ».  
Objets de culte, de mythes ou de science, les météorites sont porteuses à la fois 
d’émotions et d’informations inestimables. Partez à la découverte de ces objets 

tombés du ciel... (sur réservation). 
• Artistes dans la forêt.  
En forêt de Montargis, des sculpteurs et plasticiens réaliseront des œuvres sur le thème du ciel. Pour les enfants, un 
jeu de piste est proposé. Retrouvez les trente sculptures présentes en forêt ! 
• Animations (uniquement sur réservation) 
Les 17, 18, 21, 24 et 25 octobre à 14h, 15h et 16h. Atelier « Fenêtre vue sur le ciel ». À partir de 5 ans. Durée : 1h. 
Les 17, 18, 21, 22, 23, 24, 25, 28, 29, 30 et 31 octobre à 14h, 15h et 16h. Atelier «Helice magic». Fabrication d’un objet 
volant à partir d’éléments naturels suivi de leur expérimentation. À partir de 7 ans. Durée : 1h. 
Les 17, 18, 21, 22, 23, 24, 25, 28, 29, 30 et 31 octobre à 10h. Atelier « Fabrication de montgolfières » à partir d’éléments 
naturels. À partir de 8 ans. Durée : 2h. 
Très prochainement « LA TOILE ÉTOILÉE » - exposition interactive.  Cette exposition, est constituée d’une dizaine de 
panneaux et d’objets muséographiques à manipuler, pour découvrir l’immensité du ciel : étoiles, planètes, trous 
noirs... Une exposition conçue par la Maison de la Forêt avec le concours de l’Observatoire de la Côte d’Azur pour 
s’émerveiller et découvrir le ciel. Du 15 novembre 2020 au 30 juin 2021. 
Tarifs : activités 5€, Gratuit pour les enfants de moins de 7 ans. 
Réservation par téléphone au 02 38 98 17 59 ou par mail : maisondelaforet@agglo-montargoise.fr 
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VIE DES ASSOCIATIONS 
 

COMITE DES FETES DE PAUCOURT 
Le Comité des Fêtes de Paucourt a été fondé le 22 Mai 2008. Après 12 ans d'existence, il est en vitesse de croisière, 
sur de bons rails. 
Il compte à ce jour 54 membres actifs qui œuvrent pour l'animation de notre village, plus de nombreux bénévoles 
ponctuels, des jeunes en particulier, dont l'aide est particulièrement appréciée lors de manifestations qui nécessitent 
beaucoup de bras, comme le 14 Juillet ou la Fête de la Pomme. 
2019 a été une année importante pour le Comité des Fêtes, avec la Fête de la Pomme qui a mobilisé toutes les 
énergies. 
 

Retour sur l'année 2019 :  
- La Galette, le samedi 12 Janvier, premier moment festif de 
l'année 2019 : Près de 100 Paucourtois avaient répondu « 
présents » à notre invitation et ont dégusté la bonne galette 
offerte par le Comité des Fêtes. 
- La balade hivernale en forêt, le dimanche 03 Février :  Une 
belle balade, avec 180 marcheurs qui s'étaient donnés 
rendez-vous devant la salle de la Clairière pour un départ, à 
10h. Parcours facile, d'environ 10 km, au sud du massif 
forestier paucourtois, avec passage auprès d'un lieu-dit peu 
connu, le Châtelet.  

- Le vendredi 10 Mai s'est tenue notre Assemblée Générale annuelle, suivie de l'élection du Bureau  
- La Fête Nationale du 14 juillet, en partenariat avec la Commission Municipale d'Animation. 

 

Grâce à une météo clémente, notre 14 Juillet 2019 a rencontré un vif 
succès, dans une ambiance familiale et bon enfant. Nous avons abandonné 
la pêche à la ligne du matin dans le vivier de la Mairie, remplacée par une 
pêche à la truite en piscine. 
A partir de 21h30, retraite aux flambeaux accompagnée par le groupe de 
Batucada « Zyriguidum », suivie du traditionnel bal avec notre D.J. 
Jonathan. 
A remercier la Maison de la Forêt et les associations paucourtoises (Judo-
Club, Sports et Loisirs, A.P.A.M., Heures Claires) qui se sont associées au 
Comité des Fêtes pour le jeu du parcours surprise. 

-  La balade nocturne en Forêt le samedi 12 Octobre, toujours autant appréciée : Nous avons, comme d'habitude, 
fixé sa date par rapport à la pleine lune. 
Une centaine de marcheurs, de tous âges, avaient répondu à l'invitation du Comité des Fêtes et s'étaient donnés 
rendez-vous dès 20h45 devant les grilles de l'école. Les bénéfices ont été intégralement reversés à l’association de 
lutte contre la mucoviscidose. 
- Le dimanche 20 Octobre, la 8ème Fête de la Pomme, avec la participation des Croqueurs de Pomme du Bocage 
Gâtinais. 80 exposants et animations diverses. Aucune défection, malgré les mauvaises conditions météo du début 
de matinée. 

Producteurs, créateurs, artisans, artisans d'art, artistes, écrivains, 
associations culturelles et de sauvegarde du patrimoine. Que du 
Gâtinais ou de sa proche région ! Promenades en calèche. 
Expositions de voitures anciennes. 
Pressage de pommes. Vente de produits du terroir, de pommes bio, 
du jus de pomme fraîchement pressé, du cidre bio du Gâtinais.  
Création d'un espace « ferme ancienne » , avec ses outils et ses 
animaux. 
Deux poles restauration. Boudin frais. Tombola.  

 
Inauguration en présence de Miss Agglomération Montargoise et de François Bonneau, président de la Région 
Centre-Val de Loire. 
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Merci à tous les bénévoles, sans lesquels cette grande manifestation ne saurait exister. 
- Et, comme d'habitude, et c'est une belle habitude, pour terminer l'année 2019 en beauté, la Soirée Cabaret, 11ème 
du nom, le samedi 23 Novembre :  
Nous avons fait le plein avec 164 convives ! Nous avons d'ailleurs dû refuser des inscriptions et fait quelques  

mécontents, nous en sommes désolés. Il faudrait 
pousser les murs de la salle de la Clairière !!! 
Un repas de qualité entièrement réalisé par les 
bénévoles du Comité des Fêtes, un service à table 
impeccable. Un régal pour les convives ! Bravo et merci 
à tous les bénévoles !  
Et félicitations à Sylvie Witkowski pour sa superbe 
décoration, joliment mise en valeur par les lumières de 
Jonathan Jasinski.  

Passons au programme 2020 :  
L'année 2020 s'était pourtant présentée sous de beaux auspices, mais cela n'a pas duré ! 
Deux évènements ont pu avoir lieu : samedi 11 Janvier, la traditionnelle Galette et le dimanche 02 Février, la non-
moins traditionnelle mais originale balade hivernale.  
- La Galette, samedi 11 Janvier, premier moment festif de l'année 2020. 
Près de 100 Paucourtois ont répondu présents à notre invitation. Merci à vous d'être venus si nombreux. Danielle 
Deforges, notre présidente, a fait un tour d'horizon des manifestations 2019 et présenté celles « programmées » pour 
2020.  Elle a annoncé son souhait de quitter la présidence lors de la prochaine Assemblée Générale. 
- La balade hivernale, le dimanche 2 Février :  
Beau succès pour la traditionnelle balade hivernale, malgré une météo peu clémente, dans la partie ouest et nord-ouest 
de notre beau massif forestier. 
150 marcheurs s'étaient donnés rendez-vous à partir de 9h45 devant la salle de la Clairière. Rappel : depuis 2017 la 
balade hivernale a toujours lieu le 1er dimanche de Février. 

Malheureusement, tout s'est gâté à la mi-mars, avec la pandémie liée au coronavirus. Depuis, le Comité des 
Fêtes est en stand-by :  
- Assemblée Générale du 03 Avril : annulée et reportée ; Fête Nationale du 14 Juillet : annulée ; la balade nocturne 
en forêt le samedi 03 Octobre : annulée. 
-  Les 4èmes Journées des Créateurs et des Métiers d'Art de Paucourt des samedi 14 et dimanche 15 Novembre 
2020 : reportées, si la situation sanitaire s'améliore, en 2021. 
- Nous devions clore l'année 2020 en beauté lors de la Soirée Cabaret, le samedi 28 Novembre : annulée 

Espérons que nous pourrons nous rattraper en 2021 ! 
L'Assemblée Générale qui devait se tenir le vendredi 03 Avril a bien évidemment été annulée. Elle sera reportée 
probablement au mois de Mars 2021. 
Plusieurs membres du Bureau ont émis le souhait de ne pas se représenter à leur poste. Si vous avez envie de vous 
investir dans la vie de votre Comité des Fêtes, voire rejoindre le Conseil d'Administration et pourquoi pas entrer au 
Bureau, n'hésitez pas ! . . .  
Nous avons besoin de toutes les bonnes volontés, de jeunes en particulier pour préparer le renouveau de l'association. Il 
faut oser franchir le pas ! Il n'y a pas d'âge pour nous rejoindre. 
Pour conclure, merci à Monsieur Delaveau, notre ancien maire, à la Municipalité ancienne et présente, aux services 
communaux, en particulier au secrétariat de Mairie et aux Services Techniques pour leur soutien et leur aide. 
Et c'est avec un vif plaisir que nous avons commencé à travailler avec Monsieur Lorentz, notre nouveau maire. 
Un grand merci, pour leur soutien inconditionnel, à la presse locale et départementale, l'Eclaireur-du-Gâtinais et la 
République du Centre, à notre radio locale, C2L Radio, ex Radio-Chalette et au site internet « Les Bons Plans de 
Montargis ». 
Enfin, merci aux bénévoles du Comité des Fêtes sans qui rien ne pourrait se faire. 
Composition du Bureau, installé depuis le 10 Mai 2019 : Présidente : Danielle Deforges, Vice-président : Bernard Ducerf , 
Secrétaire : Richard Jasinski , Secrétaire adjointe : Christiane Pingot, Trésorier : Christian Barbier, Trésorier adjoint : 
François Saillard ; Membres : Serge Joudrier et Simone Lapeyrade 
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SPORTS ET LOISIRS PAUCOURT 

 

 
Sans doute pour la première fois depuis la création du club, nous sommes dans l'obligation de jouer 
nos matchs de championnat sur le terrain de “la Plaine” à MONTARGIS. 
Les sécheresses de ces dernières années, un système d'arrosage inutilisable depuis plusieurs saisons 
nous ont contraint à prendre cette décision pour la sécurité des joueurs. 

Seuls les entraînements ont lieu à Paucourt. Ceux-ci sont assurés les mardi et vendredi à 19h par Kevin PRZBYLINSKY 
et Patrick VILAINE. 
Notre équipe « Seniors » est engagée en championnat. Elle évolue en 4ème division départementale. 
Pour tous renseignements adressez-vous à : 
 Stéphane BEAUMARIE              ou                      Alain GUILLOT 
 Secrétaire                                                              Président 
 Tél: 06 14 70 74 06                                               Tél : 02 38 98 29 75, 06 70 01 43 07         
 

APAM : UNE ASSOCIATION PAUCOURTOISE QUI PROPOSE DES ACTIVITES POUR TOUS 

 

Après un début 2020 chaotique du fait de la pandémie de Covid-19, l'association a suspendu toute 
rencontre. Merci aux personnes qui ont contribué à poursuivre la vie de l'association ces derniers 
mois via les réseaux internet (facebook, skype, youtube). Toutes les manifestations initialement 
programmées en mai et juin 2020 ne sont que reportées sur la saison suivante dans la mesure du 
possible. 

Nous attendons la rentrée de septembre 2020 pour pouvoir reprendre les activités, toujours avec respect des 
recommandations en vigueur. L'APAM a pour but l’éducation, l’animation musicale, et l’épanouissement par la 
pratique d’activités artistiques et sportives ; ainsi vous avez la possibilité de pratiquer des activités près de chez vous 
dans une ambiance conviviale. Une séance d'essai est offerte. 
Pratique musicale (piano, batterie, guitare) et les activités de groupe, chœur lyrique (groupe Selva Cantabile), jeux 
d’aiguilles, groupe photo, gymnastique, se déroulent dans des locaux communaux, école et salle polyvalente. Une 
reprise des activités est envisagée mi-septembre (semaine 38). 
Pour préparer la prochaine rentrée, des rendez seront organisées dès début septembre.  Après un premier contact 
par téléphone ou par mail, afin de limiter les temps d'attente, nous vous proposons de fixer date et horaire de 
rencontre pour votre inscription. 06 89 95 83 79 / 02 38 93 41 71 ; apam.paucourt@gmail.com 
 

 

SANTE VOUS SPORT ! propose des cours collectifs en petit groupe de 15 personnes maximum pour 
assurer une prise en charge de qualité en étant précis dans les postures. Quel que soit votre âge, vos 
antécédents médicaux,votre condition physique, vous pouvez participer! 

Nous proposons 3 types de cours. 
- Stretch'Yoga: Stretching postural alliant étirement, tonification des muscles en profondeur et libération des 
tensions musculaires tout en intégrant la protection du dos et du périnée. 
-Renfo sans dégats ! L’important n’est pas la quantité mais la qualité ! 
-Relaxation: Retrouver une harmonie entre le corps et l’esprit. 
Nouveautés cette saison 2020-2021 : Yoga pré natal et post natal en petit groupe de 5 personnes maxi. 
Les séances, assurées par une professionnelle en Activités Physiques Adaptées et Santé, ont débuté début 
septembre à la salle de La Clairière: 

Avec SANTE VOUS SPORT ! c’est aussi l'opportunité de 
retrouver la forme grâce à du coaching à domicile en 
mettant en place un programme d'activité physique, 
adapté à vos besoins. 
SANTE VOUS SPORT ! met également à votre 
disposition (sur la commune de Pannes), un créneau  

Horaires, Salle de la Clairière 
Lundi: 17h-18h YOGA PRE NATAL 
           18h15-19h15 STRETCH YOGA 
Mercredi: 16h15-17h15 STRETCH YOGA 
                 17h15-18h RELAXATION 
                 18h05-19h05 RENFO SANS DEGATS ! 

Sport Santé (groupe limité à 5 personnes) pour les personnes atteintes de maladies chroniques, orientées par 
prescription médicale dans le cadre du programme Sport sur Ordonnance en collaboration avec l’AME. 
Pour en savoir plus sur notre association, n'hésitez pas à nous contacter au 06 16 12 57 65, et aller sur notre site 
internet : https://sportbienetre.wixsite.com/santevousport ou sur notre page Facebook: SANTE VOUS SPORT 
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JUDO CLUB PAUCOURTOIS  
Le Judo, Jujitsu, Taiso sur Paucourt C’est l’école de la vie... puissance zen ! 
Plaisir du sport, équilibre du corps et de l’esprit, contrôle de soi et respect des 
autres...  
Si le judo est un art martial, il est aussi un formidable art de vivre et de savoir vivre. 
D’où le respect de règles élémentaires de vie. Adoptez-les sans hésiter : elles vous 
rendront plus fort sur le tatami... et dans la vie.  

Le Judo, le Jujitsu ainsi que le Taiso, c’est du PLAISIR :  
- Plaisir de se retrouver ! 
- Plaisir d’apprendre ! 
- Plaisir de pratiquer ! 

Le but du judo n'est pas de souffrir, mais de se faire plaisir, en travaillant à son rythme, avec ses moyens, et repartir 
du club bien dans sa peau, satisfait de ce que l'on vient de faire, comme le sentiment d'avoir passé une bonne soirée 
entre amis. 
Nous avons la chance de connaître un "sport" qui nous fait évoluer physiquement et moralement, ne la laissons 
pas passer. 

La licence ouvre droit à l’ensemble des cours, des mardis et des jeudis. 
Venez nous rejoindre tous les mardis soir et tous les jeudis soir.  
Horaires de nos cours : 

• Mardi de 17h15 à 18h15 - COURS 1 

• Mardi de 18h15 à 19h15 - COURS 2 

• Mardi de 19h15 à 20h15 - 2007 jusqu’à VETERANS –
JUDO-JUJITSU 

• Mardi de 20h15 à 21h15 - SENIORS - VETERANS –
JUJITSU et préparation aux passages de grades 

• Jeudi de 19h30 à 20h45 – Tout âge - COURS DE TAISO  

Pour les fêtes de fin d’année, nous invitons le Père Noel sur les tatamis et un entrainement en commun est proposé à 
l’ensemble des licenciés. A cette occasion, ils distribuent des petites surprises à l’ensemble des licenciés. 
Pendant les vacances de pâques, un stage multisport de 3 jours est organisé. Nous accueillons les enfants de tout âge. 
Au programme, Judo, Jujitsu, self défense, VTT, préparation physique, piscine, accrobranche etc.  

 Notre enseignant : M. Yoann TALENS  
Enseignant Diplômé d’Etat, 4ème DAN, Vice-Champion de France Jujitsu 
Responsable JUJITSU dans le Département du Loiret.  

 06.81.96.07.77 
La reprise de nos activités s’est faite dans le respect des gestes barrières et du 
protocole sanitaire mis en place par la FFJDA et validé par le gouvernement.  Le 
protocole est disponible sur le site de la commune de Paucourt : http://commune-
paucourt.fr/index.php/le-judo-club-de-paucourt/ 

 

 

Pour tout renseignement :M. Charles TALENS, Président du JC Paucourtois,  07.72.50.48.67, 
Jujitsu.talens@orange.fr,  
 

AMICALE DES VETERANS DE PAUCOURT 

 

L'amicale des Vétérans de Paucourt vous accueille tous les dimanches matin à partir de 10 h sur le 
terrain de Paucourt ou de Girolles. Pas de match officiel que du loisir et du plaisir entre nous, de 
temps en temps une 3eme mi-temps conviviale mais correcte. 
La saison reprend le dimanche 6 septembre ; nos activités seront adaptées aux circonstances 
actuelles… 

La saison qui s‘achève aura été bien écourtée. Reprise de nos activités début septembre.  
CONTACTS :       Monsieur J. Gérard FLEURY   Président 02 38 93 48 70  
   Monsieur J. Michel PHILIPPE Responsable équipe 02 38 98 74 77 et 06 98 93 42 15 
   Monsieur Joël PASQUET Secrétaire 02 38 92 00 94 
   Monsieur J Philippe RABRET Trésorier 02 38 26 50 82 
   Adresse(s) de messagerie : joelpasquet@free.fr 
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AMICALE DES PARENTS D’ELEVES 
L’Amicale des Parents d’Elèves est une association regroupant les parents d’élèves bénévoles qui souhaitent donner 
de leur temps pour le plaisir des enfants. Elle a pour objectif de récolter des fonds qui permettent d’alimenter la 
coopérative scolaire et d’acheter du matériel et des jeux d’extérieur. Pour cela, les bénévoles de l’APE organisent 
chaque année diverses manifestations. 
Malheureusement, l’année passée la majeure partie de ces manifestations n’a pu avoir lieu en raison de la crise 
sanitaire. Le 25 Septembre, lors de notre assemblée générale, nous nous sommes réunis pour organiser les 
évènements de l’année 2020-2021. Nous vous informerons au cours de l’année et en fonction de l’évolution des 
restrictions sanitaires. Pour rappel, le soutien de l’Amicale permet à ce jour d’assurer la gratuité ou de limiter le coût 
des sorties dont bénéficient les enfants. Nous avons besoin d’aide régulière ou ponctuelle, n’hésitez pas à nous faire 
signe ou nous contacter par email : ape.paucourt@hotmail.com. 
Nous vous espérons nombreux ! 
 

TREIZE A LA DOUZAINE 
Les répétitions ont recommencé le sept septembre, sous le préau adossé aux ateliers municipaux. Elles se déroulent 
chaque lundi de 19 à 21 heures. Le groupe est constitué de neuf chanteuses et chanteurs. 
L’animation est assurée par Sandrine Manteau (Madame Sacha) et cette année nous reprendrons une partie des 
chansons d’Aristide Bruant, artiste né à Courtenay au milieu du dix-neuvième siècle qui fut une immense vedette à 
Montmartre. 
Si la situation sanitaire le permet, nous pourrions organiser un spectacle de fin d’année, en juin 2021. 
 

L’ASSOCIATION MONTARGOISE DE LA SCLEROSE EN PLAQUES (LAMSEP)  

 

L’association a vu le jour en novembre 2018. Actuellement composée de 17 
membres qui se retrouvent le 1er lundi de chaque mois à la salle polyvalente de 
Paucourt pour passer un temps de convivialité. C’est un moment attendu avec 
impatience, cela permet de garder un lien social pour des personnes isolées par le 
handicap.  

Un partenariat avec le réseau NEURO CENTRE et grâce à une subvention du département, les adhérents ont la 
possibilité de pratiquer à Cepoy une activité physique adaptée (mobilité, équilibre, renforcement musculaire…). 
Chacun à son rythme découvre l’importance du sport dans cette pathologie. Pour l’année 2020/2021 des sorties, 
visites, sont au programme. Si vous connaissez des personnes atteintes de la Sclérose en Plaques, et qui souhaiteraient 
prendre un temps pour soi, n’hésitez pas à diffuser mes coordonnées : 
 
 
 
L’APAF (ASSOCIATION POUR LA PROMOTION ET L’ANIMATION FORESTIERE) 
C’est une association de bénévoles passionnés par la nature, l’amitié, le respect de la faune, créée par Henri DROUART 
pour découvrir ou redécouvrir toutes les activités liées à la forêt (anciennes et nouvelles technologies) charbonnier, 
scieur de long, cordier, balaitier, sabotier, gémeur, débardeur, tourneur, ébéniste, forgeron, etc …   

La fête à lieu tous les 4 ans au chêne gaulé à Paucourt. La 
prochaine fête devrait avoir lieu en septembre 2022, si 
COVID19 nous le permet… 
Dès 2021 nous devrions commencer les préparatifs, si vous 
êtes intéressés et avez des idées, jeunes ou moins jeunes, 
vous serez les bienvenus pour nous aider à perpétuer tous 
ces vieux métiers de nos ancêtres, dans un cadre 
d’exception, la forêt de Montargis, plus précisément à 
Paucourt. 
Prenez tous soin de vous. Alain PRESLE – Président de l’APAF  

 
 
 

Présidente de LAMSEP Nathalie TALENS 06 81 58 51 42 
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LES HEURES CLAIRES : Vous êtes retraité/e ou proche de cesser vos 
activités professionnelles, le Conseil d’Administration vous invite à 
rejoindre nos ateliers pour occuper vos loisirs. 

Les différences physiques, intellectuelles ou sociales disparaissent dans la pratique de nos activités qui rompent 
l’isolement et créent de nouvelles relations. Nous accueillons également des actifs qui sont intéressés par nos activités 
et l’ambiance qu’ils y trouvent. Ouverte à tous les habitants de l’agglomération, nous sommes la plus importante 
association paucourtoise avec une centaine de cotisants.  
Au cours de la réunion du Conseil d’Administration qui s’est tenue le 1er septembre, pour tenir compte des cessations 
d’activités dues au  Covid , il a été décidé que les anciens adhérents n’auront pas à s’acquitter de la cotisation pour 
l’année 2020/2021 mais ils devront malgré tout retourner les nouveaux bulletins d’inscription. Cependant la cotisation 
à 15 euros sera due par les nouveaux adhérents. Ceux-ci sont priés de retourner en mairie le bulletin à découper au 
bas de cette page. 
 
ACTIVITES PERMANENTES : (La mention Covid indique que l’activité est suspendue provisoirement) 

Pétanque : Lundi à partir de 14 h, rue de l’Eglise, près de la tonnelle.  
Randonnée à vélo : Covid. Les personnes intéressées sont priées de se faire connaître. 
(Animateur : Jean-Luc Astor : 0613247807) 
Marche tranquille : Jeudi à partir de 14 heures (Animateur : M. Clément (06 04 45 84 16)  

 

 

Jeux de société : Covid. Tarots, belotte ou autres. Vendredi à partir de 14 heures. (06 80 56 49 
45) (Pour le bridge se mettre en rapport avec M. Joudrier : 02 38 93 11 48)..  
Jeu de Scrabble : Mercredi 14 h (Animatrice Mme Joudrier : 02 38 93 11 48) 
Anglais : Lundi de 17h30 à 18h30. Se renseigner auprès de Mme Blazin : 02 38 93 20 00 
 

Informatique : Mercredi à partir de 14 heures (sur rendez-vous) : initiation ou résolution de problèmes posés par 
l’utilisation d’un ordinateur. (Animateurs M. et Mme Boulay : 02 38 93 17 51) 
 
ACTIVITES TRADITIONNEL LES 

L’Assemblée Générale : Aura lieu le samedi 7 novembre 2020 en respectant les règles Covid en 
vigueur ce qui entraîne l’annulation du repas qui avait été prévu. 
La Galette avec animation musicale : Covid. 
Excursion annuelle : Covid. 

 
ACTIVITE EXCEPTIONNELLE 
Baptêmes de l’air à Vimory (Paucourt vu d’en haut par beau temps !) : Date selon la météo. Pour un vol de 30 
minutes par groupes de 3 au prix de 25 € par passager. Si vous êtes intéressés prenez contact avec M. Blazin 
(0238932000) 

COMPOSITION DU BUREAU 
Président : M. Girardy. Vice-président : M. Clément. 
Secrétaire : Mme Girardy. Secrétaire adjointe : Mme Préteux. 
Trésorier : M. Joudrier. Contrôle des comptes : Muriel Paraskiova-Antonini  
Membres du conseil d’administration : Mmes Lebreton, Martin, Paroux et Surblet; Ms Antonini et Préteux. 
Renseignements : 06 80 56 49 45 ou courriel (e-mail) : michel.girardy@orange.fr 
 

……………………………………………………………………………………………………………. 
Bulletin simplifié adressé à « Les Heures Claires », à déposer en mairie le plus tôt possible. Un bulletin d’adhésion 
plus complet vous sera envoyé ultérieurement. 
NOM et prénom(s)……………………………………………………………………………………… 
Adresse postale:……………………………………………………………………………………… 
Adresse mail …………………………………………………………………………………………… 
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